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Proposition de DÉCISION DU CONSEIL relative à la position à prendre, au nom de

l’Union européenne, au sein du conseil d’association UE-Ukraine, en ce qui concerne la

participation de l’Ukraine en tant qu’observateur aux travaux de l’Agence des droits

fondamentaux de l’Union européenne et les modalités de cette participation, dans le

cadre établi par les articles 4 et 5 du règlement (CE) nº 168/2007 du Conseil, y compris

les dispositions relatives à la participation aux initiatives prises par l’Agence, aux

contributions financières et au personnel
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TEXTE SOUMIS EN APPLICATION DE 

L’ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION

PAR LE GOUVERNEMENT,
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